
Compte-rendu
CQ6 Brandegaudière/Gare
30 avril 2024 – 18:30
Salle des adjoints – Mairie de Voreppe

Présents pour la Ville : M. Charly PÈTRE (Élu - 8e adjoint vie des quartiers) - M. Marc DESCOURS (Élu –
Conseiller municipal délégué à la sécurité des établissements recevant du public et au patrimoine) – M.
Jean-François CAYOT (Chargé de mission Comités de quartier).

Habitants présents :  M. Marc BENVENUTO (Référent CQ) -  Mme   Aveline  BONNET PESTRE -  M.  Jean-
Louis BONVALET - M. Yoan DEBERTI - M. Stéphane DE LOOZE - M. Joris FERRAUD CIANDET (Référent CQ)
- Mme Carine GONCALVES.
Excusés :   Mme Anne  PLATEL (Élue - 6e adjointe Urbanisme et qualité de la ville) -  Mme  Marie-Reine
HELLEU - M. Jean-Pierre MARTIN - Mme Gilberte MARTOIA.

Après un tour de table des personnes présentes, retour des requêtes de la dernière déambulation dans le comité
de quartier Brandegaudière/Gare.

➢ Retour sur la dernière déambulation (18 Septembre 2023)

• Croisement RD1075 # Route de Palluel.
✔Marquage croisement effac  é.
Marquage au sol géré par le département de l’Isère.
Le marquage au sol est effacé et n'a pas été refait. Étant donné que le carrefour se trouve sur la RD
1075, sa gestion relève de la compétence du département de l'Isère. Nous avons relancé le service
départemental à ce sujet.

• Brandegaudière
✔ Point d’Apport Volontaire  .
Suite à la concertation organisée avec les habitants du secteur concerné, une majorité s'est dégagée
en faveur de l'installation d'un point  d'apport  volontaire (PAV) sur la  parcelle  en face du Garage
Micoud, qui est propriété de la SNCF.
Il est à noter que cette option n'était pas initialement proposée, mais la volonté de la Communauté
d'Agglomération du Pays Voironnais (CAPV) était de mettre fin à la collecte en porte à porte pour des
raisons pratiques.
La première option envisagée était d'installer le PAV à l'extrémité de la rue de l'Alambic mais n’a pas
été retenue par une majorité.
La CAPV mettra en test à partir de septembre, le PAV situé sur la parcelle SNCF. 
✔ Stationnement rue de Brandegaudière  

 Aménagement de la pointe  .
La création du stationnement est confirmée. Les travaux d'aménagement sont prévus pour la fin
de l'année 2024, en attendant la finalisation de l'opération immobilière.
Ce projet  devrait  comprendre la  création de 7 places de stationnement public  et  de 2 places
privées  réservées au projet  immobilier.  Espaces verts et  végétalisation sont également  prévus
dans le cadre de cet aménagement. Le projet a été validé et inscrit au budget de l'année 2024. Sa
réalisation est prévue à la condition que le test de PAV sur la parcelle SNCF soit concluant.
 Rue de Brandegaudière  .
Une demande a été adressée à Enedis pour déplacer leur clôture d'un mètre le long de la rue de
Brandegaudière, dans le but de créer quelques places de stationnement supplémentaires. Nous
sommes actuellement en attente de leur réponse.
Nous relançons Enedis afin d'obtenir une réponse.
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 Rue de Montaud et rue de Brandegaudière  
➔ Pose  d’un  miroir ?  La  réglementation  en  vigueur  n'autorise  pas  la  pose  de  miroirs  sur  le
domaine public.
➔ Il est envisagé d'avancer le stop ou de modifier son sens au croisement, car la matérialisation
de places de stationnement sur la droite de la voirie entrave la visibilité.
➔ Places de stationnement inversées au-delà du stop en direction de la route de l’Isère. 
Il est important de noter que nous nous trouvons dans un périmètre à risques en matière de
sécurité.
Nous  sommes  en  contact  avec  Enedis  pour  déplacer  leur  clôture.  Plusieurs  propositions
d'aménagement de la rue ont été formulées et discutées lors de la réunion plénière, et nous
allons les examiner en détail. Si Enedis refuse de déplacer les barrières, les options se réduiront
et nous envisagerons d'inverser les emplacements de stationnement ou d'avancer le stop de la
rue de Montaud pour améliorer la visibilité.

 Sta  t  ionnemen  t   r  ue de Brandegaudière  

Le problème de stationnement résulte principalement des véhicules en cours de réparation qui
occupent la voirie de manière prolongée. Il s'agit moins d'une question de voitures mal garées que
d'une utilisation inappropriée de l'espace public pour des activités commerciales ou de réparation
de véhicules. Un rappel de la réglementation a été effectué, soulignant que le stationnement sur
la voie publique ne peut excéder une durée de 7 jours. Une intervention de la Police Municipale
est envisageable pour faire respecter cette règle.
 Poteaux d’Enedis  

Les poteaux entourant l'enceinte du transformateur d'Enedis présentent des dégradations
importantes et nécessitent une réparation.
Nous disposons de photographies montrant la détérioration des poteaux de l'enceinte d'Enedis.
Ces dégradations représentent un risque pour les véhicules des riverains stationnés le long du
mur. Dans le but de prévenir tout dommage potentiel, nous avons pris l'initiative de contacter
Enedis afin de planifier une intervention rapide et nécessaire.

• Rue de l’Alambic
L'état de la voirie est fortement détérioré, principalement en raison des travaux effectués dans le
cadre du programme immobilier.
La partie la plus dégradée sera réhabilitée à l'achèvement du programme immobilier. Cet accord a
été conclu avec le promoteur du projet.

• Square Brandegaudière
Création d’un espace de convivialité en réaménageant la zone pour y inclure un terrain de jeux. Ce
terrain comprendrait un jeux de boules ainsi que des équipements adaptés aux enfants tels que des
toboggans et autres installations ludiques. L’objectif est de stimuler le lien social en offrant un lieu
attrayant qui incite les habitants à se retrouver et à partager des moments ensemble.
Initialement  prévu  au  budget  précédent,  l'arbitrage  budgétaire  a  reporté  sa  réalisation.  Une
nouvelle proposition d'aménagement de la zone va être soumise, incluant des équipements de
loisirs tels que un terrain de pétanque, une aire de jeux pour enfants, et des bancs.
Compte tenu des coûts impliqués, une étude financière sera réalisée en vue d'une proposition au
budget de l'année 2025.
Installer d’un banc supplémentaire et remplacer ceux qui se dégradent, avec un distributeur de sacs à
déjections canines pour améliorer la propreté de l'espace.
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• Rue du Béal
Grille avaloir vérifiée et curée, pas bouchée mais juste sous dimensionnée lors d’épisodes de forte
pluie.

➢ Questions diverses
• Prolongement du trottoir route de Palluel

Une continuité piétonne en direction du rond-point de la route de l'Isère sera réalisée, avec une
allocation budgétaire prévue pour l'année 2024. 
Le prolongement du trottoir sur la route de Palluel sera proposé au budget 2025.

• Pont SNCF
Pour  améliorer  la  sécurité  des  piétons  sur  le  pont,  plusieurs  propositions  ont  été  avancées,
notamment l'installation de barrières de sécurité pour créer un couloir dédié, l'élargissement des
trottoirs, voire la réduction de la voirie.
Lors de la réunion plénière, plusieurs options d'aménagement pour le pont SNCF ont été discutées
et proposées. Nous allons les étudier. Ces solutions seront examinées en concertation avec la SNCF.

• Développement de la vidéo-surveillance
Où en est-on ? Problème de fibre alors qu’elle est développée sur Voreppe ? Lié au déploiement de la
fibre ?
La vidéoprotection est déployée dans les quartiers à forte activité et circulation pour renforcer la
sécurité.

• Rue de Beauvillage
Constat de véhicules remontant la voie en sens interdit.
Le  signalement  est  fait  auprès  de  la  Police  Municipale.  Des  actions  ponctuelles  leur  a  été
demandées.

• Rue V. Cassin
Les  travaux  effectués  sur  le  pont  de  Palluel  ont  modifié  les  habitudes  de  circulation  des
automobilistes locaux. On observe peu de livreurs emprunter le sens interdit. 

Ci-dessous, vous trouverez les animateurs référents du CQ6 Brandegaudière/Gare.

M. Marc BENVENUTO marc.benve@gmail.com

M. Joris FERRAUD-CIANDET jorisferraudciandet@yahoo.fr
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